
 
                       

        CALENDRIER DE RÉINSCRIPTIONS 
Rentrée Scolaire 2026 

 
 

            Madame, Monsieur, 
 

                        Votre enfant est admis en classe de Première, Terminale Générale et Technologique, 
Professionnelle, et 2ème Année CAP2 au LPO HB de Grand-Bourg Marie-Galante pour l’année 
scolaire 2026-2027. La présence des parents est obligatoire pour cette démarche. Nous vous 
demandons d’être très attentifs afin que tous les documents soient convenablement complétés et remis. 
Noter que les élèves issus de Terminale CAP ne font pas de réinscription sauf cas particulier. 
 
La réinscription se déroulera selon le tableau qui suit :                          

                                
Classes   Jours   Horaires 

2nde Pro vers 1ère Pro  
2nde GT vers 1ère GT Lundi 29 Juin 2026   08h à 12h30 

  13h30 à 16h00 
1ère PRO vers Tle PRO Mardi 30 juillet 2026   07h30 à 12h30 

1ère GT vers Tle GT 
1ère CAP2 vers 2èmeCAP2 Mercredi 1er juillet 2026 07h30 à 10h00 

10h30 à 12h30 
Filière HR 

+ Retardataires Lundi 6 Juillet 2026   07h30 à 13h30 
 

NB : Les élèves qui n’auront pas procédé à leur réinscription entre le 30 Juin et le 8 Juillet 2026                
ne seront pas accueillis le jour de la rentrée. Merci de respecter ce calendrier. 

 
PIECES A FOURNIR : 

 

 Fiches de Renseignements et d’Urgence préremplies (remise sur place à corriger) 
 3 Photos d’Identités Obligatoires (épaules couvertes, sans couvre-chefs, ni coiffe, ni piercing,)  
 1 Attestation d’Assurance Scolaire 2025-2026 (fortement conseillée), 
 Photocopie du carnet de santé mentionnant la validité de la vaccination. 
 Adhésion à la Maison des lycéens : Cotisation de 8 euros (facultatif) 
 Cotisation Volontaire et Solidaire à l’Association Sportive : 20 euros (facultatif) 
 Le relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP) au nom de l’élève (classes 

professionnelles) 
 

                                 Obligatoire le jour de la réinscription pour les classes d’examen : 
                     - La photocopie de la carte d’identité ou passeport en cours de validité. 
                      -La photocopie de l’attestation de recensement ou de la J.D.C (élèves de 16 ans et plus)  
                      -La photocopie du relevé de notes du BAC/CAP pour les redoublants de Terminale 
 

 
 

 

À L’ISSUE DE LA RÉINSCRIPTION : 
 Une attestation d’inscription au Lycée vous sera délivrée. Elle servira de justificatif pour vos démarches administratives. 

(Les certificats de scolarité seront disponibles courant Octobre).  
 La liste de matériels se trouve sur le site du LPO https://hyacinthebastaraud.lyc.ac-guadeloupe.fr/ ou vous sera remis sur 

place.  
 

Attention : L’ÉTABLISSEMENT NE FAIT PAS DE COPIES 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ 
 

 
Grand-Bourg, Le 15/05/2026 

 

                                                                                                                                           J-C. ABATAN 
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LES FORMALITES D’INSCRIPTION AU LYCÉE EN LIGNE 
 
 
 

     Vous pouvez, sans vous déplacer : 
 

 Procéder à l'inscription administrative de votre enfant dans son lycée d'affectation ; 
 Exprimer vos souhaits pour les enseignements d'exploration, l'enseignement de spécialité, les enseignements 

facultatifs et l'hébergement ; 
 Demander l'étude automatique de son droit à bourse ; 
 Vérifier et compléter vos informations administratives et celles de votre enfant ; 
 Prendre connaissance de documents complémentaires dont certains sont à rendre au lycée, et, si 

l'établissement le permet, rendre les documents demandés directement sur le service en ligne.  
 
 

     Comment inscrire mon enfant au lycée ? 
 

   Je me connecte au portail Scolarité Services 
Sur la page d'accueil, je clique sur "Inscrire" et j'accède au service. 
J'accède au service avec mes identifiants EduConnect ou au moyen de FranceConnect 

  Je prends connaissance des informations concernant la formation et le lycée dans lesquels mon enfant va 
poursuivre sa scolarité l’année prochaine avant de commencer l’inscription dans cet établissement. 

  Je choisis les options souhaitées parmi celles proposées par l’établissement. 
 
 
        Mes informations 
 

 Je vérifie mes informations ainsi que celles de mon enfant (identité, coordonnées, type d’hébergement au 
lycée) et je modifie si nécessaire. 

 Je peux préciser si je souhaite la demi-pension ou l’internat. 
 

 Mon droit à bourse ? 
 Je demande dès l’inscription l’étude automatique de mon droit à bourse. 
 Mon droit à bourse sera étudié automatiquement à chaque rentrée scolaire et je n’aurai pas à déposer de 

demande de bourse en septembre. 
 
En savoir plus sur l'étude automatique de mon droit à bourse 
 
 Validation de l’inscription 
 

 Je consulte le récapitulatif et je valide l’inscription de mon enfant dans son futur établissement. 
 J’accède à la liste des documents à fournir (les dates et modalités de retour sont précisées). 

Si l’établissement le propose, je peux même déposer mes documents sur le service. 
 Une fois l’inscription réalisée, l’autre parent peut se connecter à son tour pour mettre à jour ses 

informations. 
 



 
                       

    

 


